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Réalisée par le Laboratoire de Recherche sur les Transformations Economiques 
et Sociales (LARTES-IFAN), cette recherche sur la « Vulnérabilités et 

la pauvreté chronique » a mis en évidence les différentes dimensions de la 
pauvreté au Sénégal et a abouti à deux constats : 

D’une part, des corrélations fortes entre pauvreté chronique des individus  et 
les conditions de vie à enfance. D’autre part, les liens de cause à effet entre le 
statut actuel de pauvreté des individus et leur propre niveau d’instruction ainsi 
que celui de leurs parents.

En effet, les résultats de l’enquête confirment ce lien significatif entre éducation 
et pauvreté en révélant que le fait d’être non scolarisé constitue un des facteurs 
majeurs de maintien et de transmission dans la pauvreté. Les conclusions de 
l’étude montrent l’urgence d’intégrer cette double dimension du problème afin 
d’appréhender des pistes d’action pour faire face aux difficultés actuelles du 
secteur de l’Education et orientant les politiques publiques à partir de données 
fiables et dynamiques vers les facteurs critiques majeurs et l’identification de 
leviers pour opérer les changements. 

Un immobilisme dans une pauvreté très 
ruralisée et fortement présente chez les 
non instruits

Le graphique   donne l’évolution du taux de scolarisation au sein de la population 
enquêtée sur la période 1950-2008. Si l’on compare les générations, les 
données collectées font ressortir le fait que les personnes nées en 1954 ont 
moins de chance d’accéder à l’école par rapport aux hommes, aux résidants de 
Dakar, aux individus nés après 1978, etc.
   

Sources de données de l’étude

Les données de l’étude sont issues de l’enquête biographique « Vulnérabilités 
et Pauvreté Chronique au  Sénégal ». Cette enquête a été réalisée par le 
Laboratoire de Recherche sur les  transformations Economiques et Sociales 
(LARTES) sur la période 2008-2009. Cette étude  a  permis d’analyser les 
facteurs qui expliquent l’accès à l’éducation des enfants des enquêtés âgés de 
6 à 14 ans révolus au moment de l’enquête en 2008. 

L’étude, apprentissage et vie active ; les enfants nés vivants  constituent les 
modules sur les enfants nés vivants des personnes enquêtées. Les questions 
sont relatives aux informations sociodémographiques (prénom, nom, sexe, 
rang, date décès …), à la scolarisation (entrée à l’école, sortie de l’école, niveau 
atteint…),  aux contributions aux dépenses du ménage, etc. 

La base de sondage de l’Enquête de Suivi de la Pauvreté (ESP, 2006) a servi au 
tirage de l’échantillon composé de :

• 75 districts de recensement, 
• 1200 ménages 
• 2400 biographies. 

L’école protège-t-elle de la pauvreté ?

Au Sénégal, l’éducation est un secteur important et stratégique dans le processus 
de développement économique, politique et social durable. L’éducation est 
au cœur des préoccupations des autorités politiques sénégalaises et de la 
communauté internationale. Cela se manifeste à travers les engagements 
internationaux sur l’éducation en termes d’accès, de qualité mais aussi de 
parité entre les garçons et les filles. Les engagements internationaux pris par 
le Sénégal dans ce domaine se retrouvent dans les programmes nationaux, 
locaux et sectoriels de développement1. 

C’est ainsi que les OMD et les conventions universelles sur les Droits de 
l’enfant constituent des documents de référence, dont l’atteinte de l’éducation 
universelle dans le moyen terme est un objectif pour tous les pays. L’enjeu 
devient alors la préservation du capital humain notamment par  l’amélioration 
de l’accès des populations aux services sociaux essentiels,  la réduction des 
disparités et une offre équitable aux différentes communautés. 

En dépit de tous ces efforts consentis, force est de reconnaître que les objectifs 
fixés ne sont pas encore atteints. L’éducation au Sénégal n’est pas seulement 
confrontée  à la disponibilité de l’offre par rapport à la demande potentielle, 
mais elle est aussi caractérisée par des contraintes de qualité. On enregistre 

On observe que plus de 84% des pauvres chroniques ne sont pas scolarisés. 
Parmi ceux qui basculent dans la pauvreté chronique, 62% ne sont pas scolarisés. 
La non scolarisation accentue la vulnérabilité car 42% des pauvres transitoires 
n’ont pas été à l’école. Parmi les 58% ayant été à l’école, 36 % ont atteint le niveau primaire, 
et 22% ont atteint le niveau secondaire et plus. Il faut donc dépasser le niveau 
primaire pour échapper à la pauvreté. En revanche, pour sortir de la pauvreté, 
la situation d’être scolarisé ou non influe puisque plus de la moitié (52%) de 
ceux qui sont sortis de la pauvreté sont scolarisés. De même, près de 70 % des 
jamais pauvres ont été à l’école. Parmi ces derniers, 38% ont atteint le niveau 
secondaire et plus. En effet, les données montrent que les caractéristiques 
du parent (le niveau d’instruction, l’ethnie, la religion, la pauvreté du parent)  
agissent sur la probabilité de l’enfant à entrer à l’école avec 20% de variabilité. 

Les individus qui vivent dans la pauvreté chronique éprouvent d’énormes difficultés 
à sortir de cet état en raison d’un certain immobilisme déterminé par leurs 
conditions de vie. La pauvreté à l’enfance agit significativement sur la probabilité 
d’entrer à l’école et la pauvreté chronique à l’enfance amenuise de 64 % les chances 
d’être scolarisé, comparativement à la non-pauvreté à l’enfance. De même, les 
épisodes tragiques survenus à l’enfance réduisent les chances d’entrer à l’école. 

Plusieurs facteurs influent sur l’accès à l’éducation formelle, il s’agit notamment 
du genre, de la génération, du milieu de résidence (quartiers aisés/quartiers 
pauvres, zone urbaine/ zone rurale) bref l’environnement dans lequel l’individu 
a grandi. Toutefois, une évolution est notée en fonction des générations 
considérées. En effet, les conditions d’accès à l’éducation formelle se sont 
améliorées au fil des années. Une analyse rétrospective permet de noter 
une évolution du taux de scolarisation entre 1950 et 1980. Alors qu’en 1960, 
l’enquête révèle qu’un sénégalais sur cinq  était scolarisé (19%) ce taux passe 
à 31% en 1980 et à 45%.en 2000.

Analyse des dynamiques de la pauvreté
et conséquences sur l’éducation au Sénégal : Un agenda pour l’action !

Itinéraire de la pauvreté selon le niveau d’instruction, eVpC, 2008/2009

évolution du taux de la scolarisation au niveau de l’échantillon

Source : Enquête vulnérabilités et pauvreté chronique au Sénégal, 2008/2009

Source : Enquête vulnérabilités et pauvreté chronique au Sénégal, 2008/2009
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1 Ces engagements sont traduits en objectifs dans des documents de référence tels que le PDEF (Programme de Développement de l’Education et de la Formation), le DSRP (Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté), les Plans Régionaux de Développement, 
les Plans Locaux de Développement (PLD) et les Programmes d’Investissements Communaux (PIC).



de forts taux de redoublement et d’abandon, surtout dans les classes d’examen 
qui sont par ailleurs des classes de transition d’un cycle à un autre.  On constate 
que les grèves cycliques des enseignants, les effectifs souvent pléthoriques 
dans les classes et les  grèves des élèves, réduisent ainsi le volume horaire 
annuel nécessaire pour un enseignement de qualité.

Plus important encore, ce sont les barrières à l’entrée et les conditions de 
maintien qui cristallisent les disparités chez les groupes vulnérables dans 
l’accès aux services sociaux de base. L’observation des trajectoires des 
individus fait ressortir que l’école reste le principal « ascenseur social ». Dans 
le même temps, les pauvres qui représentent plus de la moitié de la population, 
sont les plus touchées par les disparités observées dans l’éducation. 

L’importance des caractéristiques 
extrascolaires et socioculturelles

Les résultats de l’étude de LARTES/IFAN fondent l’importance des variables 
explicatives que sont : le sexe, l’ethnie, la génération, le milieu de résidence à 
l’enfance, le type et le niveau d’instruction de la personne qui a élevé l’enfant, 
les conditions de vie à l’enfance, la connaissance d’un sinistre entre 5 et 7 ans, 
l’accès aux services sociaux de base… Les résultats et interprétations ont permis 
de montrer la double influence des caractéristiques sociodémographiques et de 
l’environnement de l’individu à l’enfance sur l’éducation. 

Caractéristiques liées à l’individu : 
des effets combinés de sexe et de génération

Pour le sexe, la génération exercent une influence significative sur la probabilité 
que l’individu aille à l’école. En outre, plus l’individu appartient à la nouvelle 
génération, plus il a de chances d’entrer à l’école. Les individus nés après 1978 ont 3 
fois plus de chance d’être scolarisés comparativement aux individus nés avant 1954.

Le sexe, l’âge du parent au moment où l’enfant a l’âge d’aller à l’école (6 -7 
ans) exercent une influence significative dans la probabilité que l’enfant soit 
scolarisé. En effet, l’enquête révèle que les enfants déclarés par une femme 
ont 21% plus de chance d’aller à l’école comparativement à ceux déclarés par 
les hommes.

Les résultats ont montré que si le parent est âgé de 55 ans ou plus, l’enfant 
a plus de chance d’aller à l’école par rapport à un autre enfant dont le parent 
est âgé de moins de 55 ans à la période où l’enfant devrait aller à l’école. Ceci 
s’explique par le fait que la plupart des ascendants âgés de plus de 55 ans se 
sont retirés de la vie active et, par conséquent, ont plus de temps à consacrer à 
la scolarisation de leurs jeunes descendants. 

L’ethnie ne joue pas un rôle significatif dans la probabilité d’accéder à l’école. 
Serer, wolof et pulaar ont pratiquement les mêmes chances d’accéder à l’école. 
Par contre, les individus des autres ethnies (diola, mandjak, etc.) semblent avoir 
plus de chance d’être scolarisés, comparativement aux wolofs. Quant à l’ethnie 
du parent, il est constaté que les enfants sérères ont plus de chance d’entrer à 
l’école, comparativement aux enfants wolofs tandis que les enfants des autres 
ethnies ont moins de chance d’être scolarisés par rapport aux enfants wolofs.

Au même titre que la variable sexe, des disparités entre générations sont 
également à noter. Les taux de scolarisation sont en nette progression comme 
l’indique le graphique suivant.

Pour chaque génération, le taux de scolarisation est calculé au sein de la population 
âgée de 7 ans et plus. Ce taux étant le rapport entre le nombre de personnes 
ayant fréquenté l’école rapporté au nombre total de personnes concernées. 
Ce graphique  révèle qu’en 1950 (une décennie avant l’Indépendance), 8% de 
la population de cet échantillon étaient scolarisés. Pendant ce temps, le taux 
de scolarisation au niveau de l’Afrique Occidentale Française était de 4,2% 
(Guimont, 1997) soit deux fois moins, comparativement à la situation de la 
population de cet échantillon.
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Répartition de l’échantillon selon la scolarisation et le sexe

Répartition de l’échantillon (en %) selon la génération et le pourcentage 
de personnes ayant au moins atteint le niveau d’instruction primaire.

Comparaison des niveaux d’instruction selon le genre et la génération

Source : Enquête vulnérabilités et pauvreté chronique au Sénégal, 2008/2009

Source : Enquête vulnérabilités et pauvreté chronique au Sénégal, 2008/2009



Des disparités entre les hommes et les femmes en matière d’éducation, et 
ce, quelle que soit la cohorte considérée (graphiqueci-dessus) sont notées. 
En général, les disparités sont mesurées à partir de l’indice de parité qui est 
le rapport entre l’effectif des femmes et celui des hommes pour un même 
niveau d’instruction.  Il s’est agit  de comparer directement les pourcentages 
d’individus dans chaque ordre d’enseignement, en tenant compte du genre 
et de la cohorte. On note l’importance numérique des individus n’ayant pas 
franchi la barre de l’école élémentaire genre et la cohorte confondus. Cette 
prédominance du nombre de personnes ayant atteint le niveau primaire est 
plus prononcée au niveau des générations intermédiaires (1954-1978).
 
Au sein de la population féminine, l’enseignement supérieur est quasiment 
absent jusqu’aux générations 1969-1978. La proportion de femmes nées après 
1968 et ayant atteint le niveau d’étude supérieur n’atteint pas la barre des 3%. 
Au niveau des hommes, on observe 2,6% d’individus ayant atteint le niveau 
d’instruction supérieur au niveau des générations d’avant 1978. Par contre, le 
pourcentage d’individus ayant atteint le niveau d’éducation supérieure se situe 
à 11,3% (graphique ci-dessus).

Le graphique à moustache (permet de comparer le temps consacré aux études 
par les personnes pauvres chroniques, pauvres transitoires et non-pauvres à 
l’enfance. Les non pauvres restent le plus longtemps en études par rapport aux 
pauvres transitoires et aux pauvres chroniques. L’état de pauvreté conditionne 
l’entrée et le maintien des enfants à l’école.

L’environnement de l’individu 
à l’enfance en cause

Les individus vivant dans des quartiers dépourvus de services sociaux ont 31% 
moins de chance d’accéder à l’école, comparativement aux autres qui sont dans 
des quartiers ayant accès à ces services. Les services sociaux font référence à 
l’ensemble des services de qualité ayant trait à la Santé, à l’éducation, à l’eau 
potable et à l’assainissement.

Les femmes et les ruraux ont moins de chance d’être scolarisés comparés aux 
hommes et aux Dakarois, respectivement.  En revanche, il n’existe pas de différence 
significative entre les Dakarois et les autres citadins en matière de chance 
d’accès à l’école. Les individus élevés par une personne instruite ont 83% de 
chance d’être instruits que ceux élevés par des personnes non instruites.

Les chances d’être scolarisé se réduisent à 44 % pour les enfants  de 6 à 15 ans 
ne vivant pas avec leurs parents. En effet, le « confiage » des enfants est une 
pratique répandue dans les zones enquêtées. Les motivations des parents qui 
confient leur progéniture sont d’ordre multiple et ne sont pas dictées par une 
logique qui va dans l’intérêt des enfants.

Souvent, c’est pour venir en aide à un parent qui n’a pas la chance de procréer. 
Mais la raison la plus fréquente est l’apprentissage du Coran.  En effet, dès le 
bas âge, beaucoup d’enfants sont confiés à des marabouts pour apprendre à 
mémoriser le Coran. Cela les éloigne de l’instruction formelle. 

Des inégalités structurelles 
qui conditionnent l’accès à l’éducation

Les résultats de l’enquête à partir d’une méthode de quantification de l’effet 
des variables sur la probabilité qu’un enfant aille à l’école, permettent de 
déboucher sur une typologie de l’ensemble des 2309 enfants en deux groupes 
bien distincts. Il s’agit de la classe des enfants les moins « favorisés ». Les 
enfants de cette classe sont issus de parents habitant le monde rural, n’ayant 
aucun niveau d’instruction, étant pauvres chroniques, polygames… 

Cette catégorie d’enfants s’oppose à la deuxième qui est moins nombreuse 
(35%) et plus « nantie ». En effet, dans cette classe, on retrouve les enfants 
dont les parents sont des citadins instruits et non-pauvres…Ces enfants ont 
tendance à être scolarisés. 
 
La pauvreté à l’enfance agit significativement sur la probabilité d’entrer à 
l’école. La pauvreté chronique à l’enfance réduit de 64% les chances d’être 
scolarisé comparativement à la non-pauvreté à l’enfance. 

Aujourd’hui, il est donc plus qu’important d’identifier les variables extrascolaires 
(caractéristiques individuelles, familiales et socioculturelles) sur lesquelles agir 
directement pour stimuler la demande d’éducation, lutter contre les inégalités 
d’accès à l’école et contre la dégradation de la qualité de l’enseignement.

Leçons et implications politiques de l’étude 
: Inventer et traduire en actes un contrat 
social collectif en faveur de l’Education.

Les résultats ayant montré le lien étroit qui existe entre la pauvreté et l’éducation, 
il est par conséquent primordial de se focaliser sur tout ce qui constitue un 
obstacle à l’accès à l’éducation. Il faudrait, dans ce sens, mettre un accent 
particulier sur le monde rural et sur certaines couches sociales défavorisées 
par rapport à l’offre  d’éducation formelle.

Source : Enquête vulnérabilités et pauvreté chronique au Sénégal, 2008/2009
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Comparaison de la durée des études au moment de l’enquête selon 
la situation de pauvreté à l’enfance

Source : Enquête vulnérabilités et pauvreté chronique au Sénégal, 2008/2009
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QUE FAIRE ?

1
Vers un minimum social dans les investissements publics en éducation

Dans ce cadre, il convient d’œuvrer à rendre à terme l’Etat et ses démembrements, notamment les Collectivités locales, justiciables de  
l’éducation des enfants. Un plaidoyer fort aiderait à installer le minimum social faisant des investissements en faveur de l’Education la 
priorité dans tout budget public.

2
Plus jamais d’abris provisoires dans ma localité !

A cette condition, la mobilité sociale serait visée à terme par l’éducation. Dans le court et moyen terme, une campagne pourrait s’organiser 
pour lever la contrainte qui pèse sur le milieu rural où encore aujourd’hui 15% des écoles restent sous abris provisoires. «Plus jamais d’abris 
provisoire dans ma localité» pourrait être un engagement de toutes les collectivités locales d’ici la fin du mandat des élus locaux en 2014. 

3
Droit à l’éducation pour tous !!!

Aussi, dans la perspective de l’atteinte des OMD en 2015, des actions énergiques devraient être menées pour l’accessibilité des infrastructures 
scolaires dans toutes les collectivités locales. Pour ce faire, la recherche conduite par l’UNICEF visant à asseoir une budgétisation sensible 
enfant servira de support pour un plaidoyer en faveur d’un engagement de tous à réaliser un seuil minimum d’apprentissage et à faire de 
l’école un droit humain effectif. 

4
Réhabiliter l’environnement de l’école pour la rendre plus  attrayante

L’école devrait devenir attrayante à tout point de vue. Son environnement doit devenir mieux assaini. Or bon nombre d’écoles sont envahies 
par les inondations récurrentes et  l’insalubrité persistante. Les toilettes, murs de clôture et eau potable constituent des manques qui 
interpellent tous les acteurs.

5
Campagne en faveur des « daaras » modernes : seuls freins contre la mendicité des enfants
Il est aussi important de repenser certaines pratiques traditionnelles qui sont de nature à empêcher les enfants d’aller à l’école. L’image d’un 
enseignement coranique incompatible avec un environnement épanouissant devrait être modifiée grâce à une modernisation des conditions 
d’apprentissage. La mendicité devrait faire l’objet d’un dialogue social mettant en avant la diversité des acteurs afin de lever cet obstacle 
majeur. En ce troisième millénaire, les moyens techniques et technologiques sont tels qu’un enfant peut apprendre le Coran sans être obligé 
de vivre dans des conditions difficiles qui l’exposent et l’éloignent définitivement de l’accès à l’éducation formelle.

6
La qualité de l’éducation, le pari collectif à gagner      

On le sait bien, l’accessibilité ne suffit pas car l’école sénégalaise reste également confrontée à la qualité de l’Education. L’étude EGRA2 en 
2009 a révélé que seul un enfant sur 10 savait lire au CE1 à l’échelle du Sénégal. Pour réaliser le contrat social mobilisant les acteurs 
de l’Education pour un changement de cap en direction d’une meilleure équité et une école transformatrice de son environnement, 
il convient de se doter d’une évaluation annuelle des apprentissages, en vue d’engager le dialogue social pour atteindre une qualité 
de l’éducation pour le plus grand nombre. La recherche partenariale3 que le LARTES-IFAN a engagé depuis le début de l’année 
2012, mettrait face à face les différents acteurs : Collectivités locales, associations citoyennes (parents d’élèves), syndicats, ONG, 
OCB pour négocier et s’engager à réaliser une qualité de l’éducation sur la base de conventions citoyennes publiquement établies et 
régulièrement évaluées par des pairs et par des assemblées citoyennes. 
La mise au point de ce baromètre qui passe par la prise de conscience et  l’implication de l’ensemble des parties prenantes (gouvernement, 
élus locaux, société civile, familles)  devrait se traduire par la mise à disposition des instruments pédagogiques et organisationnels 
d’aide à la prise de décisions relatives à la conduite des changements nécessaires ; lesquels se structurent autour des axes suivants 
que sont les résultats attendus de ce baromètre de qualité dans l’enseignement primaire, aussi bien en milieu rural que urbain.

1 L’évaluation des compétences fondamentales en lecture au Sénégal à travers Early Grade Reading Assessment (EGRA) démontrent des inégalités importantes dans le système d’éducation.
3 Le programme Jangandoo est financé par la Fondation Hewlett dans le but est d’améliorer la qualité de l’Education au moyen d’une évaluation indépendante et périodique sur les apprentissages dans l’Education primaire du Sénégal. Les axes suivants structurent 
le programme : (i) - un état des capacités des enfants du primaire à lire ; (ii) - un état des capacités des enfants à faire le calcul simple de mathématiques ; (iii)-un état des capacités des enfants en termes de culture générale ; (iv)- les acteurs de la communauté 
éducative (enseignants, communautés, familles) sont associés à l’évaluation des apprentissages.
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“C’est le travail de signification émis par l’entourage qui 
met en lumière l’école. Quand un père raconte son enfance 
douloureuse et suggère qu’avec l’école il aurait mieux vécu, 
il désigne à son petit le lieu de sa libération. Quand une mère 
encourage l’écolier et l’accompagne dans son aventure, quand 
certaines familles discutent des livres qui font bouillonner 
la culture, l’école entre à la maison et participe à la vie 
quotidienne”.

Boris Cyrulnik,
2010, Mourir de dire la honte, Odile Jacob, p.182.


